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ASSURANCE

Avec Quideos, des contrats de couverture 
contre la volatilité des prix
La jeune entreprise lance des contrats de couverture en mesure de protéger plus de 95 % de denrées agricoles contre la volatilité des prix. Dans les exploitations,  
ces contrats seront des outils de gestion à part entière.

«Les outils de protection des 
prix existants ne concernent que 
15 % des produits agricoles, lais-
sant la plupart des filières sans 
solution», souligne Gaël Pagès, 
un des deux co-fondateurs de la 
société Quideos créée en 2023. 
Pour y remédier, leur jeune entre-
prise «lance la première solution 
européenne de couverture contre 
la volatilité des prix des matières 
premières agricoles et des in-
trants. Destinés aux producteurs, 
aux coopératives, aux industriels 
et aux distributeurs, les contrats 
proposés par la société stabilise-
ront et sécuriseront leurs marges, 
revenus et coûts». Quelle que 
soit la denrée agricole à couvrir, 
le mécanisme de couverture est 
le même. Lorsqu’un des clients 
de Quideos souscrira un contrat, 
il versera à la société une prime 
calculée selon la quantité de 
matières à protéger, la durée et 
le niveau de prix à sécuriser. La 
volatilité historique des prix à 
couvrir et l’analyse d’indices in-
contestables issus de sources 
publiques et privées reconnues 
(Insee, FranceAgriMer, Commis-

sion européenne) seront aussi 
des critères retenus pour établir 
le contrat de couverture. Dans 
l’hypothèse où le prix du marché 
évolue défavorablement pour le 
souscripteur, Quideos lui versera 
une indemnité. Celle-ci compen-
sera l’intégralité de la perte subie 
si la baisse de prix (ou la hausse) 
n’excède pas le plafond préala-
blement fixé dans le document 
contractuel. Au-delà, une somme 
forfaitaire sera allouée. Mais si le 
prix reste stable ou évolue favo-
rablement, le client bénéficie des 
gains associés. «Nous redonnons 
à chaque acteur le pouvoir d’agir 
plutôt que de subir les fluctua-
tions. Car aujourd’hui, protéger 
les marges n’est plus un luxe, 
c’est une nécessité», affirme Mi-
kaël Delmas, le second co-fonda-
teur de Quideos.

Préserver les marges
Ces derniers mois, ses cofon-
dateurs ont présenté leur outil 
financier à un public avisé d’en-
treprises et de coopératives pour 
cerner leur intérêt. Et le succès 

est au rendez-vous. À ce jour, la 
centaine cas d’usage réalisés par 
la société sur différents produits 
agricoles et agroalimentaires 
sont autant de contrats de cou-
verture qui seront signés dans 
un proche avenir avec leurs pro-
chains clients. Mais en prenant 
en compte leurs observations, 
Quideos a affiné son offre de cou-
verture. La plupart des contrats 
intègreront tacitement une part 
d’auto-couverture. Les sous-
cripteurs prendront toujours en 
charges le manque à gagner gé-

néré par des faibles hausses (ou 
baisses) de prix. Mais ils se cou-
vriront auprès de Quideos pour 
préserver leurs marges face à de 
fortes volatilités des marchés. 
En visant d’ici 2029 un milliard 
d’euros de produits agricoles et 
de première transformation, la 
société Quideos deviendra le 
partenaire de référence des fi-
lières agricoles pour la gestion du 
risque-prix. Les premiers contrats 
seront signés avec des coopé-
ratives et des industriels pour 
protéger leurs adhérents et leurs 

clients de la volatilité des prix. 
Mais à moyen terme, les agricul-
teurs auront aussi la possibilité 
de souscrire directement leur 
couverture. Leurs contrats seront 
alors des outils de gestion à part 
entière comme l’est actuellement 
l’assurance récolte. Aux agricul-
teurs qui investissent, les banques 
pourraient même conditionner 
l’octroi de prêts à la souscription 
d’une couverture contractuelle 
puisqu’elle garantit les marges et 
les capacités de remboursement 
des exploitations qu’ils dirigent. 
Quideos financera ses services en 
prélevant un pourcentage sur les 
primes des contrats conclus. Et 
ses fondateurs s’appuieront sur 
la très grande diversité des pro-
duits qu’il est possible de couvrir 
pour se constituer un portefeuille 
de clients équilibré afin de ré-
partir les arisques financiers de 
leurs activités. À moyen terme, il 
n’est pas interdit d’imaginer que 
ses contrats de couverture soient 
partiellement pris en charges par 
la Pac comme le sont les contrats 
d’assurance récolte actuellement. 
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Lancée en 2023, la jeune entreprise française s’apprête à commercialiser  
ses premiers services de couverture. 
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NÉGOCE

Ces négoces qui s’engagent pour un approvisionnement éthique
Alors que la filière du négoce agricole se mobilise pour répondre aux attentes croissantes en matière d’éthique et de durabilité, NégoA lance “Grainéthica”, un label RSE 
inédit dans le monde agricole.

Les dirigeants de la fédération 
nationale des négociants agri-
coles (NégoA, ex-FNA) ont ré-
cemment présenté à Paris, leur 
label RSE (responsabilité socié-
tale des entreprises), «Grainéthi-
ca». Ce nom renvoie au travail du 
grain et à l’approvisionnement 
des exploitations agricoles réali-
sé à l’origine par les grainetiers, 
explique Loïc Morisseau, élu 
NégoA et référent RSE, qui tra-
vaille le dossier depuis 2017 avec 
NégoA Centre-Atlantique. Basé 
sur la norme ISO 26 000, le label 
«Grainética» repose sur quatre 
piliers structurants : la bonne 
gouvernance de l’entreprise, sa 
santé économique, le respect de 
l’environnement, enfin le bien-
être, la santé, la sécurité des 
clients et des salariés (dimensions 
sociale et sociétale). Le parcours 
de certification dure 18 mois et 

se déroule en six étapes : dépôt 
de la candidature (volontaire), en-
gagement officiel, autodiagnos-
tic, formation, audit blanc, audit 
officiel mené par un organisme 
agréé. La certification est déli-
vrée pour une durée de trois ans, 
renouvelable après un nouvel 
audit. À date, onze pionniers ont 
engagé un parcours de certifica-
tion : le groupe Magne, le groupe 
Issipa, le groupe Piveteau, le 
groupe Bernard, le groupe GN 
Solutions, Vaesken du groupe Ar-
vesta, AgriAlliances, Beauchamp, 
le groupe La Source, Lamy-Bie-
naimé, le groupe Villemont. «Né-
goA voit beaucoup plus loin en 
fixant comme objectif que 80 % 
des 320 négociants français se-
ront impliqués dans la démarche 
d’ici à 2030», souligne Christophe 
Prouteau, président de NégoA 
Centre-Atlantique.

Un label «sans équivalent»
Pourquoi s’engager ? Pour quels 
résultats ? Maïlys Borzée, la res-
ponsable des ressources humaines 
du groupe AgriAlliances**, té-
moigne. «Nos convictions hu-
maines et notre proximité avec le 
monde agricole nous ont convain-
cus d’y aller», explique-t-elle en 
substance. «Cela nous a permis 
d’examiner nos forces, nos fai-
blesses et d’identifier des voies 
d’amélioration – il y a toujours des 
choses à faire en matière de social 
ou d’environnement. Tous les sa-
lariés ont été impliqués, avec de 
nombreux effets concrets : la fierté 
des équipes, un gain en visibilité, 
en crédibilité et en attractivité pour 
le groupe. Nos partenaires recon-
naissent la sincérité de nos enga-
gements.» Quels conseils pour-
rait-elle donner aux hésitants ? «Il 

ne faut pas s’inquiéter de la com-
plexité apparente du dispositif (le 
référentiel fait 65 pages). Surtout, 
la certification Grainéthica n’est 
pas une fin en soi. C’est le point de 
départ d’une dynamique collective 
qui donne du sens au quotidien.»  
Antoine Pissier, président de Né-
goA, se dit lui aussi «convaincu 
que la RSE est un levier essentiel 
pour la durabilité du négoce agri-
cole. S’impliquer dans le dévelop-
pement de Grainéthica, c’était une 
manière naturelle de prolonger 
notre démarche, de valoriser le tra-
vail mené par NégoA Centre-At-
lantique et surtout de lui donner 
une portée nationale.» Il n’écarte 
pas l’hypothèse que d’autres en-
treprises (des marchands de bes-
tiaux par exemple) frappent un 
jour à la porte de Grainéthica – 
«un label qui n’a pas d’équivalent 
dans le monde agricole.» Une af-

firmation confirmée par Vincent 
Couepel, président de Certis, 
l’organisme de certification qui a 
accompagné NégoA sur la voie 
de la RSE. «Le label crée un niveau 
tangible vis-à-vis des clients, des 
banques, des assurances, des col-
lectivités locales, des pouvoirs pu-
blics. Il rassure et crée de la valeur.»

Actuagri 

(*) La norme ISO 26000 est une 
norme de l'Organisation inter-
nationale de normalisation (ISO). 
Elle établit les lignes directrices re-
latives à la RSE des organisations, 
autrement dit comment ces der-
nières peuvent et doivent contri-
buer au développement durable. 

(**) AgriAlliances réunit trois so-
ciétés (AgriAgen, Bouyssou et 
Sansan) et emploie une centaine 
de salariés.

BAILLEURS   

Budget 2026 : les députés adoptent 
un statut fiscal de l’investisseur locatif 
L’Assemblée nationale a adopté un amendement au projet de loi de finances pour 2026 créant un vrai statut fiscal du bailleur 
privé. Les députés ont trouvé un compromis entre une proposition gouvernementale a minima et celles du rapport parlementaire 
Daubresse-Cosson.
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Repères
Smic
au 1er novembre 2024 ��������������� 11,88 €
Montant mensuel brut ������� 1 801,80 €

Plafond de la Sécurité sociale (2024)
47 100 €/an et 3 925 €/mois

Indice de référence des loyers
Pour les baux d’habitation %
4e trimestre 2023  142,06 ������+ 0,73
1er trimestre 2024  143,46 ������+ 0,99
2e trimestre 2024  145,17 �������+ 1,19
3e trimestre 2024 144,51 ������� - 0,46
4e trimestre 2024 144,64 �������+ 0,01
1er trimestre 2025 145,47 �������+ 1,40
2e trimestre 2025 146,68 �������+ 1,04
3e trimestre 2025 145,77 �������+ 0,87

Indice national des fermages
 2023 2024 2025 Variation
    2025/2026
Base 116,46 122,55 123,06 + 0,42 %

Prix du quintal de blé fermage 2025
02 : 27,97 ; 10 : 27,83 ; 28 : 25,37 ; 
41 : 26,14 ; 45 : 26,23 ; 51 : 27,19 ; 
52 : 27,46 ; 59 : 27,61 ; 60 : 29,20 ; 
62 : 30,57 ; 76 : 26,21 ; 77 : 26,33 ; 
78 : 23,84 ; 80 : 32,54 ; 91 : 25,30 ;
93 et 94 : 22,17 ; 95 : 24,46�

Compte courant d’associés :
taux maximal d’intérêt déductible
30 avril 202530 avril 2025 ��������������������������������� ���������������������������������5,41 %5,41 %
31 mai 202531 mai 2025����������������������������������������������������������������������5,32 %5,32 %
30 juin 2025 ������������������������������ 5,16 %
31 juillet 2025 ��������������������������� 5,07 %
31 août 2025 ������������������������������ 4,97 %
30 septembre 2025 ������������������� 4,81 %
31 octobre 2025 ������������������������ 4,73 %
30 novembre 2025��������������������4,64 %

Taux d’intérêt légal
2e semestre 2025 : 2,76 % (professionnel)
Les autres cas : 6,65 % (particulier)

Cours des monnaies  (le 18/11/2025)
1 Euro =  �������������������������1,15973 $ US
1 Euro = �������������������������0,88113 Livre

Taux bancaires réglementés
Livret A 
(plafond 22 950 €) ����������������������� 1,7 %
Livret développement durable 
(plafond 12 000 €) ����������������������� 1,7 %
Livret d’épargne populaire 
(plafond 10 000 €) ����������������������� 2,7 %
Plan épargne logement 
(plafond 61 200 €) ��������������������� 1,75 %
Compte épargne logement 
(plafond 15 300 €) �������������������������� 2 %

Indice des prix à la consommation
Juillet 2025 : ����������������������������������0,3 %
Sur un an : ������������������������������������0,9 %

Retraite des exploitants
(au 1er janvier 2025)
Valeur du point (par an) ���������4,589 €
Valeur du point 
de retraite complémentaire ����0,385 €
Retraite forfaitaire ��������������3 905,37 €

Allocations  familiales
(au 01/04/2025)
Par enfant à charge et par mois :
2 si revenu < à 78 565 € 78 565 €  : �������151,05 € 151,05 € 
3 si revenu < à 85 111 €85 111 € :�������� 344,56 € 344,56 € 
4 si revenu < à 91 657  €91 657  € :������� 538,08 €538,08 €
Majoration par enfant par mois :
14 ans et plus : ��������������������������75,53 €75,53 €

Complément familial ������������196,60 €

Allocation adulte handicapé
������������������������������� 1 016,05 € par mois

Le dispositif est une expérimenta-
tion. Il ne s’appliquera qu’aux ac-
quisitions et permis de construire 
déposés entre le 1er janvier 2026 
et le 31 décembre 2028.
Réclamé depuis plus de dix ans 
par les associations de proprié-
taires et la filière de l’immobilier 
pour relancer l’investissement lo-
catif, il n’a jamais été aussi près 
de voir le jour. On n’est pas en-
core arrivé au bout, mais un pas 
est franchi, celui de la volonté de 
créer un statut du bailleur privé.
Il est destiné à la location nue 
de longue durée, permettant de 
déduire chaque année des loyers 
une fraction du prix d’achat du 
bien, selon le mécanisme de 
l’amortissement qui existe pour 
la location meublée. Le principe 
est que le propriétaire peut dé-
duire chaque année un pourcen-
tage du prix d'acquisition, reflé-
tant la perte de valeur du bâti. Le 
terrain, estimé à 20 %, est exclu. 
Il est impératif que le logement 
soit loué à titre de résidence prin-
cipale. 

Logement neufs  
et anciens
Pour les logements neufs, ce taux 
d’amortissement s’élève à 3,5 %, 
et les biens doivent être des ap-
partements. Il peut être majo-
ré de 1 % pour les logements à 
loyers sociaux et de 2 % pour les 
logements très sociaux, ce qui 
peut porter le taux jusqu’à 5,5 %. 
Les maisons individuelles sont ex-
clues. Les loyers du marché libre 
sont également exclus de ce dis-
positif. Concrètement, pour en 
bénéficier, il faut pratiquer des 
loyers intermédiaires, inférieurs 
d’environ 15 % au marché, so-
ciaux ou très sociaux.

Pour les logements anciens, le 
taux d’amortissement est de 3 %, 
majoré de 0,5 point pour des lo-
gements à loyers sociaux et de 
1 point pour des logements très 
sociaux. Attention, le logement 
devra avoir fait l’objet de travaux 
représentant au moins 20 % de 
son prix d’acquisition. Ces inves-
tissements sont limités aux bâti-
ments d’habitation collective.

Un engagement  
de location d’au moins 
douze ans
Pour bénéficier de ces taux 
d’amortissement, vous devrez 
également vous engager à louer 
le bien durant au moins douze ans. 
Cet avantage fiscal est aussi condi-
tionné au fait de louer le logement 
à une personne autre que les pa-
rents, enfants, grands-parents, 
petits-enfants, frères et sœurs, et 
non plus seulement à son foyer 
fiscal. Par ailleurs, le montant de 
votre amortissement ne pourra 
pas excéder 8 000 € par an et par 
foyer fiscal. Cela limite l'intérêt 
du dispositif aux biens d'environ  
350 000 € maximum et empêche 
de cumuler plusieurs opérations.

En cas de déficit
Enfin, le garde-fou financier sti-
pule que l'amortissement ne 
pourra pas créer de déficit glo-
bal. La charge d'amortissement 
ainsi que les intérêts d'emprunt 
ne pourront pas générer de dé-
ficit imputable sur le revenu glo-
bal. Cela empêche les pratiques 
d'optimisation fiscale et garantit 
que l'avantage est plafonné au 
bénéfice réel du bien. Cela incite 
également à cibler des investis-
sements rentables, où les loyers 
sont suffisants pour absorber la 
déduction.
Le déficit s’imputera uniquement 
sur les revenus fonciers, repor-
table sur dix années.

En cas de plus-value 
Évidemment, les amortissements 
déduits seront réintégrés au 
calcul de la plus-value lors de la 
revente du bien. L'État pourra ré-
cupérer sa mise. L’avantage fiscal 
n’est donc qu’une avance de tré-
sorerie, pas une subvention.
Ce nouveau dispositif marque un 
changement de règle en matière 
de fiscalité immobilière et d'in-

vestissement locatif, abandon-
nant la logique des réductions 
d'impôt (Pinel) au profit d'un 
mécanisme comptable : celui de 
l'amortissement. Il permet de dé-
duire fiscalement une partie du 
prix du bien chaque année, ce qui 
était jusqu'ici réservé à la location 
meublée (BIC). Cette proposition 
est présentée comme neutre d'un 
point de vue budgétaire.
Le coût des déductions serait im-
médiatement compensé par les 
recettes fiscales générées par la 
relance de l'activité, notamment 
par le biais de la TVA et des droits 
de mutation.
Ce nouveau dispositif n’est pas 
cumulable avec le Pinel, le De-
normandie, le Girardin et celui 
des monuments historiques.
Attention, en parallèle, il a été 
adopté avec la faveur du gouver-
nement de proposer la limitation 
de l'amortissement des locations 
meublées à un «taux unique de 
2 %». L'objectif est de rendre 
l'amortissement pour la location 
nue plus incitatif en mettant fin à 
l'avantage des meublés, notam-
ment en raison des loyers plus 
élevés et des baux plus courts.

Stéphane Lefever

Un pas est franchi, celui de la volonté de créer un statut du bailleur privé pour les locations nues.
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Le dispositif d’indemnisation des propriétaires victimes de squatteurs ou de locataires défaillants  
vient d’être amélioré
En effet, le 7 novembre dernier un décret met fin à une injustice 
qui consistait à faire peser sur le propriétaire privé des décisions 
prises au profit de l’État.
Les décisions d’expulsion, comme toutes les décisions de justice 
doivent être exécutées et si le préfet n’ordonne pas à la police de 
libérer les lieux, l’État doit indemniser le propriétaire à hauteur de 
son juste préjudice.
Le propriétaire doit saisir le préfet d’une demande d’indemni-
sation qui a refusé le concours de la force publique, par lettre 
recommandée, en y joignant les documents prouvant le montant 

de ses préjudices.
Grâce au décret, les choses sont maintenant claires. Pour la 
période sous sa responsabilité, l’État indemnisera le propriétaire 
de la perte des loyers et des charges locatives récupérables sur 
l’occupant ; en cas de vente désavantageuse du bien, la perte de 
la valeur vénale du bien ; les frais liés à l’impossibilité de vendre 
le bien ; les frais de remise en état ;  les frais de commissaire de 
justice ; la taxe d’enlèvement des ordures ménagères et le trouble 
dans les conditions d’existence. 

En bref
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Mercosur, Pac, MACF : 
maintenir la pression

LIBRE-ÉCHANGE

Mercosur : après le «non»,  
le «oui» de Macron
En marge du sommet des chefs d’État précédant la Cop30 au Brésil, Emmanuel Macron a changé de ton sur le très controversé accord commercial 
entre l’Union européenne et le Mercosur. Le président se dit désormais «plutôt positif» à l’idée de valider le traité, tout en assurant rester «vigilant».

Selon les informations rappor-
tées par Le Figaro, Emmanuel 
Macron a estimé jeudi que «les 
demandes françaises avaient 
été entendues» par la Commis-
sion européenne. «Nous avons 
été entendus par la Commission 
qui non seulement nous a don-
né une réponse positive sur les 
clauses de sauvegarde, mais a 
souhaité aussi apporter des sou-
tiens, en particulier au secteur 
de l’élevage», a-t-il déclaré.
Ces garanties portent notam-
ment sur le renforcement des 
protections du marché inté-
rieur et sur un durcissement de 
l’union douanière, afin de limiter 
la concurrence jugée déloyale 
des importations sud-améri-
caines.
«J’ai été cohérent depuis le dé-
but», a assuré le chef de l’État, 
rappelant avoir toujours condi-
tionné son feu vert à la révision 
du texte. 
Si les clauses de sauvegarde 

promises sont effectivement in-
tégrées, «cet accord peut être 
acceptable», a-t-il ajouté.

Des garanties encore 
à finaliser à Bruxelles
Toujours selon Le Figaro, la Com-
mission européenne doit encore 
mener, «dans les semaines qui 
viennent», un travail avec le Mer-

cosur pour finaliser ces garanties 
avant toute adoption. Signé fin 
2024 après plus de vingt ans de 
négociations, l’accord vise à libé-
raliser les échanges commerciaux 
entre l’Union européenne et les 
pays du Mercosur (Brésil, Argen-
tine, Uruguay, Paraguay).
Adopté par la Commission euro-
péenne le 3 septembre 2025, il 
doit désormais être ratifié par les 

27 États membres. En France, le 
texte suscite une opposition per-
sistante, notamment du monde 
agricole, qui redoute une mise 
en concurrence directe avec des 
produits sud-américains ne res-
pectant pas les mêmes normes 
environnementales et sanitaires.

Lula et von der Leyen 
pressent pour 
une signature
D’après 20 Minutes, la prési-
dence brésilienne a indiqué mer-
credi, à l’issue d’une rencontre 
entre Lula et Ursula von der 
Leyen, que les deux dirigeants 
étaient «disposés à signer» l’ac-
cord lors du prochain sommet du 
Mercosur prévu le 20 décembre 
à Rio de Janeiro. Un signal poli-
tique fort, qui pourrait marquer la 

fin de plus de deux décennies de 
blocages.
Mais du côté des exploitants 
français, la prudence reste de 
mise. Les syndicats agricoles 
rappellent que les promesses de 
clauses de sauvegarde devront 
se traduire en actes concrets, 
notamment pour garantir des 
conditions de production équi-
tables face aux filières sud-amé-
ricaines.

Vigilance et scepticisme
Si le ton du président se veut 
rassurant, le monde rural reste 
sceptique. Dans les rangs des 
éleveurs, beaucoup redoutent 
que cet accord, présenté comme 
«équilibré», ne fragilise encore 
davantage des filières déjà sous 
pression.
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Discours du Président Emmanuel Macron à la Cop30 de Belém, au Brésil.
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La FNSEA dénonce «un reniement total»  
du président Macron
Réagissant aux propos d’Emmanuel Macron, qui s’est dit “plutôt positif” à l’idée d’accepter l’accord 
commercial entre l’Union européenne et le Mercosur, le président de la FNSEA, Arnaud Rousseau, 
exprime sa colère. Pour lui, le chef de l’État tourne le dos au monde agricole.

Dans une déclaration trans-
mise à la presse le 7 novembre,  
Arnaud Rousseau fustige un re-
virement présidentiel : «Depuis 
des mois, le président de la Ré-
publique affirmait au monde 
agricole sa ferme opposition à 
l’accord de libre-échange avec 

le Mercosur. Aujourd’hui, depuis 
Belém, il se dit «plutôt positif» à 
l’idée de l’accepter. C’est un re-
niement total.»
Le responsable syndical estime 
que le choix du lieu et du moment 
— un sommet international au 
Brésil, en marge de la Cop30 — 

«sonne comme un nouvel af-
front», rappelant les tensions déjà 
vives entre le chef de l’État et les 
agriculteurs.

Un appel à faire bloc 
contre l’accord
Pour la FNSEA, cet accord mena-
cerait le modèle agricole français, 
ses emplois et sa souveraineté 
alimentaire. Arnaud Rousseau 
appelle les eurodéputés français 
à «faire bloc pour s’opposer à cet 
accord inacceptable et à défendre 
nos producteurs». Le syndicat ma-
joritaire promet de se battre «avec 
le soutien des Français» pour re-
fuser «un accord qui sacrifierait 
notre agriculture sur l’autel d’une 
mondialisation sans règles». Et de 
rappeler une exigence centrale : 
«Faire respecter en dehors de 
l’Europe ce que l’on exige de nos 
producteurs en Europe est une 
condition incontournable.»

Arnaud Rousseau appelle les eurodéputés français à «faire bloc pour s’opposer 
à cet accord inacceptable et à défendre nos producteurs». 
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En désaccord avec le chef de l’État, la ministre  
Annie Genevard estime que «le compte n’y est pas»
En déplacement en Côte-d’Or, vendredi 7 novembre, la ministre 
de l’Agriculture, Annie Genevard, a tenu à clarifier sa position sur 
le projet d’accord commercial entre l’Union européenne et les pays 
du Mercosur. Malgré les déclarations plus nuancées d’Emmanuel 
Macron depuis le Brésil, la ministre estime que les garanties ob-
tenues pour protéger les filières agricoles françaises restent insuf-
fisantes. «Le compte n’y est pas», a-t-elle tranché lors d’une visite 
consacrée aux alternatives aux produits phytosanitaires. «Le projet 
signé il y a un an à Montevideo n’était pas acceptable, et il ne l’est 
toujours pas en l’état», a-t-elle insisté, rappelant que l’accord consti-
tue «le plus gros projet de libre-échange jamais conclu entre l’UE et 
des pays tiers». La ministre a rappelé les secteurs particulièrement 
exposés : le bœuf, la volaille, le sucre et l’éthanol, autant de pro-
ductions qui pourraient subir de plein fouet une concurrence dé-
loyale de produits importés à bas coût, ne respectant pas les mêmes 
normes sanitaires et environnementales que celles imposées aux 
agriculteurs européens.
«Nos éleveurs ne peuvent pas se battre à armes égales avec des pro-
duits issus de systèmes où les contraintes sont moindres. Nous avons 
une responsabilité de cohérence et d’équité», a-t-elle martelé devant 
les acteurs agricoles locaux. Annie Genevard plaide pour trois cor-
rectifs majeurs à cet accord : une clause de sauvegarde pour protéger 
les marchés européens en cas de perturbation liée aux importations 
massives ; des mesures miroirs, afin d’imposer aux producteurs du 
Mercosur les mêmes exigences que celles des agriculteurs euro-
péens, notamment en matière de bien-être animal et de produits 
phytosanitaires ; et enfin, une véritable force de contrôle, chargée 
de vérifier la conformité des produits importés aux règles de l’ac-
cord. «Ce n’est pas une position de fermeture», précise-t-elle. «Mais 
s’il y a un moment où il faut être exigeant, c’est bien maintenant.»
Quelques heures avant ces déclarations, la ministre avait déjà pris 
position sur le réseau X, réagissant aux propos du président Em-
manuel Macron en déplacement au Brésil. Le ton employé par la 
ministre de l’Agriculture marque une prise de distance notable avec 
le chef de l’État, alors que le gouvernement cherche à rassurer un 
monde agricole toujours très attentif à la question du libre-échange 
et de la réciprocité des normes.

Le secteur agricole veut maintenir la pression sur les dirigeants européens. Les producteurs de plusieurs pays européens 
ont fait part de leur opposition à l’accord de libre-échange UE-Mercosur ainsi que leur inquiétude face à la baisse du 
budget de la Pac. Dans l’Oise, la fédé veut mobiliser et manifester à Bruxelles le 18 décembre prochain.
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